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Le 16 octobre 2019, à l’occasion du Forum National des Associations et des Fondations, le Secrétaire d’Etat Gabriel ATTAL a annoncé avoir confié 
à la Députée Cathy RACON-BOUZON, Députée des Bouches du Rhône, et à Charles-Benoît HEIDSIECK, Président-Fondateur du RAMEAU, 
une mission sur les alliances stratégiques entre associations et entreprises. 
 
La lettre de mission précise « je suis convaincu de la nécessité de créer des espaces de dialogue pour 
confronter les points de vue et ouvrir la voie à de futures coopérations nationales et territoriales entre ces 
acteurs aux identités et activités différentes mais complémentaires ». 

Gabriel ATTAL, Secrétaire d’Etat 

 

 
 

 

KIT L’ODD 17 EN PRATIQUE 
 

Vers de nouvelles alliances  

au service des Objectifs de Développement 

Durable ! 
 

Accélérer les alliances stratégiques entre associations, entreprises et collectivités 
 

 

 

 

 

 

A l’attention des organisations et des territoires 
 
 
 
Dans le cadre de la mission ministérielle, une capitalisation a été réalisée pour aider les organisations et 
les territoires à « apprendre à faire alliance ». Elle se décline en ce kit composé de 4 fiches 
pratiques : un argumentaire « l’ODD 17 en pratique » pour expliquer les enjeux du développement des 
nouvelles alliances, des exemples inspirants représentatifs de la diversité des modes relationnels, une 
démarche méthodologique qui propose un questionnement, ainsi qu’une cartographie des outils. Vous 
retrouvez aussi en conclusion les 21 mesures pour accélérer les alliances stratégiques en France.  

 

  

 

Pourquoi & comment  

faire alliance ? 
 

7 mai 2017 
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Alliances stratégiques : l’ODD 17 en pratique ! 
 
« Co-construction », « partenariats », « coopération », « alliance » … depuis quelques 
années la sémantique du « jouer collectif » s’est diversifiée et s’impose progressivement 
dans l’actualité. Pourquoi ? Quelle en est la réalité de terrain ? Quelles formes prennent 
ces nouvelles alliances ? Quels en sont les impacts ? C’est à ces questions que la mission 
ministérielle s’est attachée à répondre.   
 

Piloter des transformations systémiques  

Face à l’accroissement des besoins sociétaux et à la raréfaction des ressources pour y 
répondre, les enjeux sont devenus systèmiques. Pour relever les défis actuels, il 
convient en effet à la fois de savoir mettre en synergie les domaines d’actions 
(économiques, sociaux, environnementaux et sociétaux), de mettre en cohérence les 
réponses entre les différents échelons territoriaux (locaux, régionaux, nationaux et 
internationaux), et de s’appuyer sur la complémentarité des acteurs (publics, 
associations, entreprises, investisseurs, académiques….). Cette triple articulation 
domaines / territoires / acteurs complexifie les réponses à apporter pour être 
pertinent, et explique l’émergence de nouveaux modes relationnels. La crise du Civid-
19 va accélérer le besoin de réponses systèmiques. 
 

Pour comprendre l’ampleur de la transformation à l’oeuvre, et pour 
engager un dialogue fécond entre acteurs riches de leurs différences, 
il est utile de se référer aux Objectifs de Développement 
Durable pour 3 raisons :  

� Ils fixent des objectifs communs à tous les acteurs,  

� Ils favorisent un cadre de référence et une sémantique 

commune,  

� Ils posent les alliances multi-acteurs comme une condition 

de réussite de l’Agenda 2030, au travers de l’ODD17.  

 

Engager de nouveaux modèles relationnels 

Toutes les formes de relations ont évolué ces dernières décennies. Concernant la gestion des conflits, les démarches 

de prévention tentent de plus en plus de les anticiper. Pour le dialogue, la notion de dialogue social s’est élargie à 

un « dialogue civil » pour mettre en débat les choix structurants qui impactent le « vivre ensemble ». Enfin, de 

nouvelles alliances voient le jour qui dépassent le seul « échange » pour réellement construire ensemble des 

réponses nouvelles face aux défis communs. Le tableau ci-dessous illustre ces tendances.  
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Les relations associations-entreprises illustrent ces changements 

La diversité des modes de partenariats 

Les organisations s’inscrivent dans cette mouvance de 

manière empirique. Selon l’Observatoire des 
partenariats1, 53% des associations employeuses 
et 37% des entreprises développent des 
partenariats. C’est aujourd’hui 1,2 million de 
partenariats en France. Plus de la moitié sont mis en 
place au sein d’entreprises d’au moins dix salariés au 
travers d’une diversité de modes d’actions : pratiques 
responsables (42%), mécénat (30%), coopération 
économique (25%) et innovation sociétale (16%).  
 

76% des maires considèrent que leur territoire est entré dans une dynamique de co-construction, même si 46% 
d’entre eux reconnaissent qu’ils ne savent pas encore comment faire. Face aux priorités qu’ils identifient sur leur 
territoire, 87% des élus locaux considèrent que les alliances entre collectivités, associations et entreprises sont 
source d’innovation à la fois pour réduire les fragilités et pour faire émerger de nouveaux moteurs 
de développement économique durable.  
 

Les impacts des alliances innovantes 

Les impacts des alliances innovantes sont de mieux en mieux qualifiées. Elles se structurent autour de 3 
impacts : la performance des organisations impliquées, l’innovation territoriale & sociétale, ainsi que la 
confiance induite individuellement sur l’engagement, et collectivement sur les territoires. 
 
Questionnés sur ces impacts dans l’étude IMPACT-Citoyens publiée en octobre 2019, 82% des Français 
réclament un « devoir d’alliance », auquel ils souhaitent être associés. Ils fondent cette aspiration sur une 
vision claire des effets potentiels des partenariats entre les collectivités, les associations et les entreprises… et ils 
regrettent que ces derniers ne soient pas assez développés pour la moitié d’entre eux. 
 

La perception des Français sur les impacts des alliances 

 

 
 

 
Pour aller plus loin, vous pouvez aussi consulter : 
 

 

� L’état des lieux des partenariats en France, réalisé dans la cadre de la mission, 
 

� Les études de l’Observatoire des partenariats, et la base de données IMPACT-Pratiques 
innovantes qui illustre les démarches inspirantes avec de plus de 300 études de cas. 

(http://observatoire-des-partenariats.fr/impact-pratiques-innovantes) 
 

 
1 Données de l’Observatoire des partenariats, études réalisées en 2015, 2016 et 2019 par Comisis & OpinionWay 
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Les exemples du « Collective Impact » à la Française 
 
Du mouvement de co-construction territoriale en France à l’Objectif 17 des ODD, les 
nouvelles alliances s’imposent comme une nouvelle méthode face à l’accroissement des 
besoins sociétaux et la raréfaction des ressources. « Apprendre à jouer collectif » n’est 
plus un choix, mais une impérieuse nécessité. La crise systémique du Covid-19 renforce 
encore l’urgence d’accélérer le mouvement de partenariats stratégiques entre 
associations, entreprises et acteurs publics, qui émerge en France depuis une décennie, 
notamment sur les territoires. Les exemples des « pionniers » permettent de se projeter 
dans ce mouvement à l’œuvre. Rappelons en les évolutions avant d’illustrer les tendances 
actuelles.    
 

L’émergence de nouvelles formes d’alliances 

 
 
76% des maires considèrent que leur territoire est entré dans une dynamique de co-construction, même si 46% 

d’entre eux reconnaissent qu’ils ne savent pas encore comment faire2. Face aux priorités qu’ils identifient sur leur 
territoire, 87% des élus locaux et 74% des Français considèrent que les alliances sont source d’innovation à la 
fois pour réduire les fragilités et faire émerger de nouveaux moteurs de développement 

économique durable3. Les Français réclament un « devoir d’alliances » auquel ils souhaitent être associés. 
 
Les organisations s’inscrivent empiriquement dans cette mouvance. 53% des associations employeuses et 
37% des entreprises développent des partenariats. C’est aujourd’hui 1,2 million de partenariats en France. 
Plus de la moitié sont mis en place au sein d’entreprises d’au moins dix salariés au travers d’une diversité de modes 
d’actions : pratiques responsables (42%), mécénat (30%), coopération économique (25%) et 
innovation sociétale (16%).  
 

La diversité des modes de partenariats                                           

 

 
2 Etude IMPACT-Elus locaux de l’Observatoire des partenariats (Comisis-OpinionWay, novembre 2016) 
3 Etude IMPACT-Citoyens de l’Observatoire des partenariats (Comisis-OpinionWay, octobre 2019) 
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Les quatre catégories de partenariat 

Un travail de modélisation réalisé durant 7 ans autour de l’analyse de plus de 300 études de cas a permis en 2012 
de proposer une segmentation en 4 catégories représentative de la diversité des modèles partenariaux entre 
acteurs/actions d’intérêt général et acteurs économiques. Cette sémantique commune est essentielle pour 
engager un dialogue entre « mondes » différents.   

  

LES QUATRE CATEGORIES DE PARTENARIAT 

 
 

a. Le mécénat 
 
Le mécénat se traduit par un soutien de l’entreprise à l’association. Il peut prendre plusieurs formes, souvent 
combinées : soutien financier ; soutien en ressources humaines (mobilisation de collaborateurs, apport de 
compétences…) ; soutien matériel (don de matériel informatique, don de produits…) ; soutien logistique (mise à 
disposition de locaux, relais de communication…). 

 
b. Les pratiques responsables 
 
Forte de son expertise dans différents domaines (environnement, handicap, insertion…), l’association apporte son 
expérience à l’entreprise et peut l’appuyer dans l’évolution de ses pratiques. En apportant un témoignage pratique 
sur la cause qu’elle défend, l’association peut devenir un allié dans la conduite du changement engagée par 
l’entreprise.  
 
c. La coopération économique 
 
La coopération économique se concrétise par l’élaboration d’une offre commune, en réponse par exemple à un 
marché public. Cette catégorie de partenariat est relativement peu développée en France mais répandue à 
l’international, notamment pour répondre aux besoins des populations économiquement fragiles.  
 
d. L’innovation sociétale 
 
L’innovation sociétale consiste à développer des solutions novatrices qui répondent à des problématiques de 
territoires ou de populations fragiles. Elle correspond à des expérimentations qui jouent le rôle de Recherche & 
Développement de terrain. Ce type de solutions est souvent renforcé par la complémentarité entre l’association et 
l’entreprise. Ces innovations ont ensuite vocation à être déployées pour bénéficier au plus grand nombre. 

 

La 3ème ère des relations partenariales 

 
                                  

Après le mécénat (début des années 1990), puis les 
pratiques responsables (milieu des années 2000), ce sont 
les dynamiques de co-construction qui se 
développent avec les partenariats de coopération 
économique et d’innovation sociétale.   
 
Ces modèles hybrides se fondent sur les 
capacités respectives des acteurs économiques, des 
structures d’intérêt général et des acteurs publics. 
Bien que souvent asymétriques, ces alliances 
sont basées sur des relations équilibrées, durables, à 
forte utilité sociétale. Elles s’incarnent sur les 

territoires. 

Les trois ères des relations alliant intérêt général & économie 
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Les tendances des partenariats alliant intérêt général & économie 

Chacune des 4 catégories de partenariat connait des évolutions notables depuis quelques années. Le 
développement du mécénat collectif et/ou territorial, la diversification des modes de pratiques 
responsables et l’investissement croissant en R&D sociétale en sont des illustrations. Plus globalement, 
le tableau suivant résume à la fois les objectifs, les tendances et des exemples inspirants des partenariats 
alliant intérêt général et économie.  

 

Sur le mécénat, les tendances sont de plus en plus à l’action collective, que ce soit par territoire ou 

sectoriellement. De même, ces partenariats deviennent des moyens d’expérimenter et de défricher de 
nouveaux modèles relationnels.  

Sur les pratiques responsables, les achats sont une « porte d’entrée » particulièrement utile pour 

« faire connaissance ». Les programmes de RSE sectoriels deviennent aussi des leviers pour 
accompagner les TPE et les PME à investiguer de nouveaux champs d’actions.  

Sur la coopération économique, les marchés publics sont l’occasion d’inventer localement des 

solutions adaptées aux spécificités du territoire. Pour les plus matures, les joint-ventures sociales 
émergent pour déployer des solutions qui associent les savoir-faire d’acteurs complémentaires. 

Enfin, sur l’innovation sociétale, véritable « laboratoire empirique » de R&D sociétale, les questions 
d’investissement, d’accompagnement, d’évaluation et de modélisation des preuves de concept sont au 

cœur des débats actuels.    

 

Pour aller plus loin, consultez les bases d’exemples inspirants : les 300 études de cas de 
la base IMPACT-Pratiques innovantes de l’Observatoire des partenariats, celles de Mecenova, le 
répertoire de l’Admical, et les bases d’exemples territoriaux, telles que celle du Labo des 
partenariats Alsace.  
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Les dynamiques de co-construction territoriale 

Développer l’interconnaissance entre acteurs locaux et la co-construction pour répondre ensemble aux 
défis territoriaux sont devenues des méthodes structurantes pour les territoires. Une « 3ème ingénierie 

territoriale » s’est développée, aux côtés de celle de gestion d’un territoire, et de celle de management de 
projets locaux. La « catalyse » permet à un territoire d’être fécond en matière d’alliances stratégiques. 

 

Ces dynamiques de co-construction territoriale sont de plus en plus souvent animées par un « catalyseur 
territorial », tiers de confiance entre des « mondes » riches de leurs différences. Issus des différents 

profils (collectivités, associations, entreprises, fondations, experts locaux, académiques…), ces 
animateurs de la relation entre les acteurs d’un même territoire assurent des métiers différents.  

Le tableau suivant éclaire sur les 4 fonctions complémentaires qui facilitent l’interaction locale. Sur 

chacune d’elles, le tableau propose aussi des exemples inspirants qui les illustrent. A l’exemple du 
Territoire Paris-Est Marne et Bois (l’exemple en vert dans le tableau), ces fonctions peuvent être pilotées 
par des acteurs différents sur un même territoire.  

 

Pour aller plus loin, consultez les bases d’inspiration territoriale : sur les projets 
(carrefour des innovations sociales), sur l’accompagnement local (HUB-ESS), sur les méthodes de 
co-construction territoriale (base IMPACT-Pratiques innovantes).  
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Démarche méthodologique « jouer collectif » 
 
En une décennie, les alliances stratégiques se sont largement développées. Elles 
répondent à un « devoir d’alliance » qui s’inscrit dans les Objectifs de Développement 
Durable au travers du 17ème Objectif : les partenariats multi-acteurs. 
 

Les 3 impacts des alliances stratégiques 

 

 

Si les partenariats se 
développent c’est parce qu’ils 
répondent à 3 
besoins d’innovation, de 
performance et de confiance. 
Ils ont émergé 
empiriquement au travers de 
démarches de terrain. 

 

Les Objectifs de Développement Durable, signés en 2015 à l’ONU, soulignent l’importance de « faire 
alliance », élevé au rang d’Objectif : l’ODD 17.   

 
Concevoir, piloter et évaluer une démarche d’alliance stratégique n’est pas simple. De nombreuses 
méthodes peuvent vous aider à cheminer Cette fiche vous en donne quelques clés de lecture. 
 

Se questionner sur son propre positionnement 

 
Quelle que soit son organisation, il est utile de se questionner sur les 7 leviers d’un projet innovant : 
 

 
� Qualifier sa capacité d’innovation : quelles en sont les 
caractéristiques (en termes de solution, d’acteurs mobilisés et de modèle 
socio-économique) ? Quelles en sont les phases du développement ? 
Comment qualifier une « preuve de concept » ? 

� Comprendre son écosystème : quelles sont les priorités ? Quels en 
sont les enjeux et les réponses existantes ? Quels acteurs sont positionnés ? 
Comment se déclinent-ils selon les territoires ? 

� Définir sa stratégie : quel état des lieux ? Quelle ambition ? Quelle 
stratégie de moyens ? 

� Transformer son modèle socio-économique : Quels leviers ? 
Comment définir son modèle cible ? Quelle trajectoire ? 

� Apprendre à faire alliance : Pourquoi ? Avec qui et comment ?  

� Accélérer grâce au numérique : Quels usages ? Quelles 
solutions ? Quelle temporalité ?  

� Evaluer sa pertinence : Quelle performance ? Quelle utilité 
sociétale ? Quel effet de levier partenarial ? Quelle capacité à valoriser son 
innovation ? 

 

 
Ces questions concernent l’ensemble des acteurs : les entreprises, les associations, les Collectivités 
territoriales, les porteurs de projets, leurs investisseurs et leurs accompagnateurs. Il convient d’apporter 
des méthodes et outils à chacun, au plus près des réalités territoriales qu’ils vivent.  
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Une démarche en 3 étapes 

1- Définir ses objectifs 

Les objectifs respectifs d’une association, d’une entreprise, d’un fondation ou d’une collectivité 
territoriale ne sont pas exactement fondés sur les mêmes critères. Il est important d’en avoir une vision 

claire.  

Association    Entreprise  Fondation  Collectivité territoriale 

   

2- Qualifier le modèle de partenariat adapté 

Les objectifs ayant été défini pour chacun des partenaires, il est ensuite déterminant d’identifier le mode 
relationnel correspondant le mieux au partenariat recherché. Au travers des 4 catégories de partenariat, 

il existe 9 modèles complémentaires permettant de se positionner en cohérence avec les objectifs de 
chacun.  

 

3 – Se positionner dans l’écosystème territorial 

C’est sur les territoires que s’incarne les alliances stratégiques. Il est utile de s’impliquer dans des 
dynamiques locales de « catalyse territoriales », selon l’une ou l’autre des dynamiques suivantes.  
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Pour comprendre les alliances stratégiques, des enjeux à la pratique 

Pour piloter la complexité, il convient à la fois de relire le cheminement de son écosystème et de ses « pairs », de le 
relier aux mutations à l’œuvre afin d’en articuler les enseignements avec son propre positionnement.  
 

Un document de référence pour vous éclairer :  
Le guide pratique « construire ensemble » donne les clés de compréhension de 
l’évolution des pratiques partenariales en France, au travers d’exemples. Il se décline en 3 
volets : les partenariats, l’engagement des salariés et l’engagement territorial.  
 

Tous les documents sont accessibles à partir du lien : 
https://innovationterritoriale.plateformecapitalisation.org/ 

 

Zoom sur l’évaluation partenariale :  
 

                                  

L’une des clés pour s’engager dans une démarche 
partenariale est de définir les motivations qui poussent à 
« jouer collectif » : pour améliorer sa performance ? pour 
contribuer à des enjeux collectifs ? pour innover ?  

Il est donc important dès l’origine de savoir comment en 
évaluer les résultats et les impacts.   

 

 
 

Pour qualifier sa maturité, un autodiagnostic sur les alliances 

Les méthodes d’appropriation les plus efficaces sont fondées sur le « learning by doing ». Seule sa propre expérience 
est un moteur de mise en action et de conduite du changement. Il est donc recommandé de débuter son 
cheminement par un autodiagnostic objectif et systémique. Où en êtes-vous de votre propre démarche ? Quels sont 
les outils pour vous éclairer ? Qui peut vous inspirer ?   
 

Un autodiagnostic pour évaluer sa maturité : « RSE & partenariats » pour les entreprises, 
« Stratégie partenariale » pour les associations, vous pouvez trouver sur la plateforme « l’innovation 
territoriale en actions » le 360° qui vous correspond pour vous situer.  
 

Des outils issus de la pratique des pionniers pour aider à se positionner : vous 
trouverez dans les autodiagnostics proposés les références d’outils permettant d’éclairer les différents 
sujets abordés. 
 

Ils peuvent témoigner de l’utilité de la démarche : ces autodiagnostics et ces outils ont été 
conçus sur le terrain au travers de recherche-actions avec des acteurs pionniers qui les ont testés. 
 
Merci à AFMTéléthon, AG2R LA MONDIALE, Ana Bell Group, Cocagne, Croix Rouge 
Française, Initiative France, La Poste, Renault, Mouvement Emmaüs, UnisCité, Wimoov 
… 
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Monter en compétences au travers de retours d’expériences pertinentes 

Plus que les moyens matériels ou les processus, le facteur clé de toute démarche apprenante est la compétence de 
celui/celle/ceux qui pilote(nt) la dynamique. Vous pouvez avoir un accès libre à de multiples moyens de vous 
autoformer aux pratiques innovantes.  

Le MOOC sur les partenariats 

Des MOOC pour se former : L’ESSEC vous proposent 

sur Coursera.org le MOOC « les partenariats qui changent le 

monde ». Il éclaire sur les différents types de partenariats 

associations-entreprises, leurs objectifs, conditions de 

déploiement et évaluation. Ce MOOC est construit autour de 

4 séances de 2h, articulant des témoignages de praticiens, 

le regard d’experts, des vidéos de synthèse des 

enseignements, des quizz et des outils pratiques.  

 
Une plateforme pédagogique : l’ANCT, la Caisse des Dépôts, le Groupe La Poste et Le RAMEAU vous 
proposent un panorama large de formats d’appropriation sur la plateforme « l’innovation territoriale en actions ! ». 

Vous pouvez y retrouver une diversité de formats disponibles pour s’approprier les résultats à son rythme 
et selon ses besoins au travers de webinaires, de modules de e-learning et de retours 
d’expérience  

(https://innovationterritoriale.plateformecapitalisation.org/). 
 

 

Disposer des outils nécessaires pour passer à l’action 

Après avoir appréhendé la question de manière systémique, établi son propre diagnostic de maturité, et s’être 
éventuellement formé aux techniques nouvelles, il est nécessaire de disposer de la « boite à outils » nécessaire pour 
agir efficacement. Vous pouvez disposer en « open source » des principaux méthodes et outils qui ont été conçus et 
expérimentés par les acteurs et réseaux de référence.   
 

Un centre de ressources numériques dédié aux partenariats entre associations et 
entreprises capitalise l’expérience des pionniers et les partager en « open source » 
: vous trouverez des outils pour vous informer, vous former et agir efficacement.   
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 Une série d’outils éprouvés par la pratique 
 
 

Concevoir, piloter et évaluer des alliances stratégiques 

C’est aujourd’hui 1,2 million de partenariats en France4. 53% 
des associations employeuses et 37% des entreprises 
développent des partenariats. Plus de la moitié sont mis en 
place au sein d’entreprises d’au moins dix salariés au travers d’une 
diversité de modes d’actions : pratiques responsables (42%), 
mécénat (30%), coopération économique (25%) et 
innovation sociétale (16%).  
 

Pour vous informer, vous former et agir efficacement, vous disposez des outils suivants :  

 

La diversité des portes d’entrée aux alliances stratégiques 

 
                                  

Les partenariats ne sont qu’un moyen au service d’un projet. Pour agir efficacement, 4 portes d’entrée selon ses 

objectifs sont privilégiées : la co-construction territoriale, l’innovation sociétale, l’engagement associatif des 

salariés et/ou la contribution aux Objectifs de Développement Durable.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
4 Voir les études de l’Observatoire des partenariats menées par Comisis & OpinionWay en 2015, 2016 et 2019  
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La contribution aux Objectifs de Développement Durable (ODD) 

Les mutations des organisations sont profondes. Quels en 
sont les enjeux ? Comment évaluer sa maturité ? Comment 
accompagner le changement ? 
 
Les Objectifs de Développement Durable offrent un 
cadre commun d’objectifs à horizon 2030. Toute organisation 
publique et privée peut s’appuyer sur cette dynamique pour 
qualifier sa propre capacité d’engagement. 

 

Pour vous informer, vous former et agir efficacement, vous disposez des outils suivants :  
 

Il est important de se référer aux Objectifs de Développement 
Durable pour 3 raisons :  
 
� Ils fixent des objectifs communs à tous les acteurs,  
� Ils favorisent un cadre de référence et une sémantique 
commune, facilitant les échanges,  
� Ils posent les alliances multi-acteurs comme une conditions de 
réussite de l’Agenda 2030 au travers de l’ODD17. 

 

 
 
 
 

 
 

La co-construction territoriale 

Les alliances s’incarnent sur les territoires. Selon 76% des maires, des dynamiques collectives se mettent 
progressivement en place pour répondre aux défis locaux. 
 

Pour vous informer, vous former et agir efficacement, vous disposez des outils suivants :  
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L’innovation sociétale 

 
Le processus d’innovation sociétale a des spécificités qu’il est 
important de comprendre, tant au niveau du cheminement qu’en 
matière de modèles socio-économiques et d’évaluation. 
 
Pour permettre une parfaite appropriation, la sémantique doit 
être le même entre le porteur de l’innovation, ses partenaires et 
l’écosystème dans lequel il agit ; d’où l’importance d’outils 
communs entre les différents acteurs de l’écosystème. 

 
Pour vous informer, vous former et agir efficacement, vous disposez des outils suivants :  

 

L’engagement des salariés 

L’implication de l’employeur dans l’engagement bénévole de ses 
salariés peut suivre deux logiques :  

� Une logique RH, facilitant l’engagement personnel de 

l’actif au travers de solutions d’articulation des temps 

sociaux, 

� Une logique sociétale, incluant la possibilité 

d’engagement des actifs dans sa politique sociétale. 

Sur cette base, l’entreprise peut proposer 5 modèles 

d’implication dont les objectifs, les modalités, et le degré 

d’engagement est variable selon l’option retenue. 
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21 mesures pour réussir l’ODD 17… et la sortie de crise ! 
 
Le Secrétaire d’Etat Gabriel ATTAL a reçu le 7 mai 2020 la députée Cathy RACON-BOUZON 
et Charles-Benoît HEIDSIECK, président-fondateur du RAMEAU, pour écouter les fruits 
de la mission ministérielle qu’il leur a confiée en octobre dernier. Comment concrètement 
accélérer les alliances stratégiques entre associations, entreprises et collectivités ? 21 
mesures permettront de répondre aux attentes de 81% des Français.  
 
C’est dans la plus stricte intimité, en raison des circonstances, que les échanges ont pu avoir lieu. Avant 
tout, fort d’un sondage réalisé le jour même pour l’Observatoire des partenariats par Comisis & 
OpinionWay, il était nécessaire de situer les enjeux : 81% des Français pensent que pour sortir de 
la crise du Covid-19, il est utile (dont 29% incontournable) de « jouer collectif » entre 
associations, collectivités, entreprises et initiatives citoyennes. Seuls 9% considèrent que c’est 
secondaire, 4% inutile et 3% contre-productif, et 3% ne se prononcent pas. Il s’agit donc là d’un enjeu 
stratégique. 
 

C’est la conviction de la centaine d’organisations issues des différents « mondes » qui a été mobilisée 
pour la mission. La démarche de co-construction a permis de faire émerger un programme d’action 

autour de 21 mesures complémentaires. La démarche proposée est un tout, aucune mesure seule ne 
peut faire bouger les lignes, mais c’est l’ensemble du programme qui le permettra. Ces 21 
mesures valorisent et répondent aux besoins tout à la fois des acteurs de terrain, de 
l’ingénierie nationale et territoriale, des « pionniers » qui défrichent le chemin pour 
nous éclairer, et des institutions qui ont la charge de conduire la transformation nécessaire. 
 
 
Pour agir dès aujourd’hui, la mission ministérielle vous propose de découvrir : 
 

� La note de synthèse du rapport qui propose un Cap ambitieux à 3 ans, 
 

� Le programme autour de 21 mesures (cf. infra)  
 

� Le kit « l’ODD 17 en pratique » pour outiller les organisations et les territoires : 
 

o L’argumentaire « l’ODD17 en pratique » qui explique les raisons de l’émergence du mouvement 
de co-construction, en lien avec l’accroissement des défis sociétaux et la raréfaction des ressources,  

o La base d’exemples inspirants qui illustre la diversité des modes de coopération 

o La démarche méthodologique pour une approche apprenante sur le « faire alliance »,  
o La cartographie des outils existants pour passer à l’action concrètement. 

 

� L’état des lieux des partenariats en France, réalisé dans la cadre de la mission, 
  

� Les études de l’Observatoire des partenariats, et la base de données IMPACT-Pratiques 
innovantes qui illustre les démarches inspirantes avec de plus de 150 études de cas 

(http://observatoire-des-partenariats.fr/impact-pratiques-innovantes). 
 

 
Tous ces outils sont disponibles sur le site du Ministère de l’Education Nationale : 

https://www.associations.gouv.fr/alliances-strategiques-entre-associations-entreprises-et-collectivites.html 
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Un programme d’actions systémique autour de 21 mesures 

C’est dans le contexte d’un « Collective Impact » à la Française déjà beaucoup plus incarné 
territorialement que nous le conscientisons collectivement qu’il convient d’inscrire un programme 
d’actions à la hauteur des enjeux et du potentiel d’accélération des alliances innovantes entre « mondes ».  

Le cheminement collectif a inspiré 21 mesures (décrites en annexe de la note de synthèse), autour de 3 
dimensions et 3 temporalités :  

� 7 mesures opérationnelles, aux premiers effets à 3/9 mois, qui permettent de valoriser 
l’existant et d’inciter à « passer à l’action » pour accélérer les alliances stratégiques,  

� La crise va être un accélérateur naturel, mais pour agir avec pertinence, il ne faudrait 
pas réinventer la « roue ». Il est urgent de s’appuyer sur ce qui a déjà fait ses preuves.  

 

� Rendre immédiatement accessible l’existant pour agir dès à présent  
� Favoriser la convergence entre la diversité des outils pour les organisations et les territoires  
� Faciliter l’usage des données pour mieux cibler les priorités stratégiques  
� Valoriser les alliances stratégiques au travers des événements de référence  
� Organiser une démarche de dialogue actif entre les dynamiques du « jouer collectif » 
� Articuler les complémentarités entre les acteurs de l’ingénierie nationale & territoriale, en 

croisant les connaissances sectorielles et territoriales  
� Faire des ODD l’occasion d’expérimentations d’alliance en territoire pour agir concrètement 

là où aucun acteur ne peut répondre seul  
 

�  7 mesures stratégiques, aux effets à 6/12 mois, permettant de co-construire avec les 
« pionniers » des solutions à plus grande échelle, et d’être en mesure d’en évaluer les 
impacts avant de les déployer, 

� La maturité des coalitions déjà existantes, publiques et privées, permet d’envisager des 
premiers effets rapides ; même si le cœur des résultats est à attendre dans les 18 à 36 
mois comme pour toute démarche stratégique agile et efficace. Une évaluation en 2022 

permettra de mesurer le cheminement collectivement parcouru en 3 ans.  
 

� Promouvoir et valoriser l’investissement dans l’innovation sociétale partenariale  
� Accompagner les alliances stratégiques  
� Structurer une réflexion partagée sur l’évaluation partenariale  
� Inciter à un Etat exemplaire en matière d’alliances innovantes  
� Positionner les services de l’Etat comme « médiateurs » des dynamiques d’alliances 

stratégiques  
� Structurer une capacité collective de R&D partenariale pour anticiper les besoins et suivre les 

expérimentations innovantes  
� Piloter une recherche-action collective sur l’hybridation des modèles socio-économiques  

 
� 7 mesures politiques, aux effets mesurables à 12/18 mois, permettant de (dé)montrer 

l’engagement des institutions à promouvoir une nouvelle méthode : l’ODD 17 à la 
Française ; autrement dit la co-construction entre acteurs riches de leurs différences. 

� Les annonces devront être suivies d’effet, pilotées et mesurées. 
 

� Inscrire les « alliances stratégiques » aux agendas des instances des différents « mondes »   
� Créer une Conférence des alliances stratégiques au service des défis communs, déclinée 

localement  
� Inciter à croiser « espaces de dialogue », « compétences de catalyseurs » et « pédagogie des 

alliances » 
� Expérimenter un « droit de l’alliance » 
� Instruire l’opportunité d’un nouveau statut de « société de bien commun »   
� Développer notre capacité collective à « apprendre à faire alliance »   
� Inscrire les nouvelles formes d’alliance et de partenariats aux programmes de formation, de 

l’éducation des plus jeunes à la formation continue  


